
Conseil des commissaires — 3 juin 2014 

CANADA     
PROVINCE DE QUÉBEC 
COMMISSION SCOLAIRE DE LA RIVIÈRE-DU-NORD 
 
 À une séance ordinaire du conseil des commissaires de la Commission scolaire de la 
Rivière-du-Nord, dûment convoquée et tenue au centre administratif de la Commission 
scolaire de la Rivière-du-Nord, 795, rue Melançon, à Saint-Jérôme, le 3 juin 2014, et ce, à 
laquelle sont présents : 
 
  M. Rémy Tillard, président 
  Mme  Manon Villeneuve, vice-présidente 
  M. Simon Bernier, commissaire 
  M. Robert Danis, commissaire 
  Mme Sylvie DoRay Daigneault, commissaire 
  Mme Céline Dunberry, commissaire 
  Mme Karine Forget, commissaire 
  M. Serge Forget, commissaire 
  Mme Lyne Gaudreault, commissaire 
  Mme Lison Girard, commissaire 
  M. Karim Khimjee, commissaire 
  M. Michel Lanthier,  commissaire 
  Mme Lucette Lauzon-Pitre, commissaire 
  M. André Lemay, commissaire 
  M. Alain Leroux, commissaire-parent 
  Mme Mélanie Pagé, commissaire 
  M. Christian F. Paradis, commissaire 
  M. Martin Reid, commissaire 
  Mme Martine Renaud, commissaire   
        
tous les membres du conseil des commissaires et formant quorum. Mme Lise Allaire, directrice 
générale, M. Michaël Charette, directeur général adjoint, Mme Guylaine Desroches, directrice 
générale adjointe et Mme France Trudeau, directrice générale adjointe sont présents. M. Rémi 
Tremblay, secrétaire général, agit à titre de secrétaire de la séance. L’avis de convocation a 
été signifié tel qu’il est requis par la loi aux membres qui ne sont pas présents à l’ouverture 
de la séance. 
 
Mme Chantal Ayotte, M. Yves Charette, Mme Chantal Laurin, et M. Ian Vallée ont motivé leur 
absence. 
 
 
OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
 M. Rémy Tillard, président, ouvre la séance. Il est 19 h. 
 
 
VÉRIFICATION DES PRÉSENCES ET CONSTATATION DU QUORUM 
 
 
PARTICIPATION À DISTANCE D’UN COMMISSAIRE À UNE SÉANCE DU CONSEIL DES 
COMMISSAIRES À L’AIDE DE MOYENS DE COMMUNICATION (R-5056/SSGC) 
 

CONSIDÉRANT le règlement 0204 permettant aux commissaires de participer à une 
séance du conseil des commissaires à l’aide de moyens de communication; 

 
CONSIDÉRANT QUE conformément audit règlement M. André Lemay a donné l’avis 

préalable requis; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Manon Villeneuve, commissaire, d’autoriser M. André Lemay à 

participer à la présente séance à distance par voie téléphonique. 
 
Adopté 
 

 
DISPENSE DE LA LECTURE DU PROCÈS-VERBAL (R-5057/SSGC) 
  
 CONSIDÉRANT QUE, conformément à l’article 170 de la Loi sur l’instruction publique, 
une copie du procès-verbal a été remise à chaque membre présent au moins six heures avant 
le début de la séance; 
 
 Il est PROPOSÉ par M. Alain Leroux, commissaire-parent, de dispenser le secrétaire 
général de lire le procès-verbal de la séance ordinaire du 20 mai 2014. 
  
 Adopté 
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ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL (R-5058/SSGC) 
 
 Mme Sylvie DoRay Daigneault, commissaire, PROPOSE l’adoption du procès-verbal de la 
séance ordinaire du 20 mai 2014. 
 
 Adopté 
 
 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR (R-5059/SSGC) 
  
 Mme Lison Girard, commissaire, PROPOSE l’adoption de l’ordre du jour suivant : 
 

 
La présidence est autorisée à modifier l’ordre de présentation des sujets au besoin. 

 
 Adopté 
 
 
PAROLE À L’ASSEMBLÉE 
 
 
PAROLE AUX ÉLÈVES 
 
 
TAXE SCOLAIRE (R-5060/SRF) 

 
CONSIDÉRANT le projet de loi 25, Loi concernant principalement la mise en œuvre de 

certaines dispositions du discours sur le budget du 20 novembre 2012; 
 
CONSIDÉRANT que l’article 738.5 de cette même loi stipule : « Une commission scolaire 

visée aux articles 723.2 à 723.4 doit, conformément aux conditions et modalités prévues dans 
les règles budgétaires, ajuster son taux d’imposition de façon à ce que ses revenus provenant 
de la taxe scolaire additionnés de la subvention de péréquation et de la subvention versée en 
application de ces articles ne soient pas plus élevés que le produit maximal de la taxe 
scolaire. Cette répartition doit être équitable et respecter les conditions prévues aux règles 
budgétaires 2014-2015 »; 

 
 
 
 

1. Ouverture de la séance; 

2. Vérification des présences et constatation du quorum; 

2.1 Participation à distance d’un commissaire à une séance du conseil 
 des commissaires à l’aide de moyens de communication; 

3. Dispense de la lecture du procès-verbal; 

4. Adoption du procès-verbal; 

5. Adoption de l’ordre du jour; 

6. Parole à l’assemblée;  

7. Parole aux élèves; 

8. Taxe scolaire; 

9. Programme de reconnaissance des employés de la CSRDN; 

10. Nomination d’un régisseur au Service des ressources matérielles; 

PAUSE 

11. Plan des effectifs des directions et des directions adjointes d’école; 

12. Fin de la période de probation d’une direction générale adjointe; 

13. Suivis aux questions diverses de la dernière rencontre; 

14. Questions diverses; 

15. Information du comité de parents; 

16. Information de la vice-présidence; 

17. Information de la présidence -  nouvelles et courrier; 

18. Information de la direction générale; 

19. Tour de table — partage d’informations; 

20. Levée de l’assemblée. 
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CONSIDÉRANT la volonté de la commission scolaire d’établir une équité entre les 

contribuables de son territoire et de respecter les règles budgétaires; 
 
CONSIDÉRANT que nous sommes toujours en attente du dépôt des paramètres consultatifs 

du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS); 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Martine Renaud, commissaire, d’autoriser un taux effectif 

uniformisé de taxation à 0,3034 $ du 100 $ d’évaluation et d’autoriser la direction générale 
et la directrice du Service des ressources financières à apporter, le cas échéant, les 
corrections nécessaires suite au dépôt des paramètres du MELS. 

 
Adopté 

 
 
PROGRAMME DE RECONNAISSANCE DES EMPLOYÉS DE LA CSRDN 
 

Pour information 
 

 
NOMINATION D’UN RÉGISSEUR AU SERVICE DES RESSOURCES MATÉRIELLES (R-5061/SRH) 

 
CONSIDÉRANT la démission de M. Olivier Paquette St-Jean; 
  
CONSIDÉRANT les concours C-2013-493, C-2013-493-1 et C-2013-493-2; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du comité de sélection; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Manon Villeneuve, commissaire, de nommer, à titre de régisseur 

au Service des ressources matérielles, la personne recommandée par le comité de sélection 
qui a eu lieu le 27 mai 2014, à savoir M. Hugo Lavoie. 

 
Adopté 
 
 

PLAN DES EFFECTIFS DES DIRECTIONS ET DES DIRECTIONS ADJOINTES D’ÉCOLE 
(R-5062/DG) 
 

CONSIDÉRANT les besoins exprimés dans le plan des effectifs des directions et des 
directions adjointes d’école pour 2014-2015; 

 
CONSIDÉRANT les rencontres auprès de l’exécutif qui ont eu lieu le 28 avril et le 9 mai et 

la consultation auprès de l’Association des directeurs d’écoles des Laurentides, section Saint-
Jérôme (ADEL) qui ont eu lieu le 1er et le 22 mai derniers; 

  
CONSIDÉRANT que le plan des effectifs déposé par la direction générale respecte le taux 

d’encadrement convenu par le passé avec l’ADEL; 
 
CONSIDÉRANT l’avis de l’ADEL quant à ce plan d’effectifs cadres 2014-2015; 
 
CONSIDÉRANT que la direction générale et les membres du conseil des commissaires 

reconnaissent l’importance du travail des directions et des directions adjointes 
d’établissements; 

 
Il est PROPOSÉ par Mme Martine Renaud, commissaire : 
 
1. D’adopter le plan des effectifs des directions et des directions adjointes d’école pour 

2014-2015, le tout tel qu’il appert plus amplement du document déposé au répertoire 
de la CSRDN sous la cote CC2013-2014-27. 

 
2. De mandater la direction générale à procéder à l’affectation des cadres qui découle 

de ce plan des effectifs conformément au règlement de délégation de pouvoirs. 
 

3. De faire rapport au conseil des commissaires. 
 
Adopté 
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FIN DE LA PÉRIODE DE PROBATION D’UNE DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE (R-5063/DG) 

 
CONSIDÉRANT la nomination de Mme Guylaine Desroches à titre de directrice générale 

adjointe en date du 25 juin 2013; 
 
CONSIDÉRANT l’évaluation positive de la prestation de travail de Mme Desroches au 

courant de la dernière année faite par la directrice générale; 
 
CONSIDÉRANT les grandes qualités professionnelles de Mme Desroches et la qualité de son 

implication; 
 
Il est PROPOSÉ par Mme Lison Girard, commissaire, de confirmer la fin de la période de 

probation de Mme Guylaine Desroches et de confirmer Mme Geneviève Bourdeau, à titre de 
directrice à l’École polyvalente Saint-Jérôme, suite à cette fin de probation. 

 
Adopté à l’unanimité 
 

 
SUIVIS AUX QUESTIONS DIVERSES DE LA DERNIÈRE SÉANCE 
 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
  
INFORMATION DU COMITÉ DE PARENTS 
 
 
INFORMATION DE LA VICE-PRÉSIDENCE 
 
 
INFORMATION DE LA PRÉSIDENCE - NOUVELLES ET COURRIER 
 
 
INFORMATION DE LA DIRECTION GÉNÉRALE 
 
 
TOUR DE TABLE – PARTAGE D’INFORMATIONS 
 
 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE (R-5064/SSGC) 
 
 Mme Mélanie Pagé, commissaire, PROPOSE la levée de la séance. Il est 20 h 20. 
 
 Adopté 
 
 
 
 
_______________________________ _______________________________ 
Président  Secrétaire 
 
 
 
 
 


